
Avis d'appel public à la concurrence 
VIRTUALISATION DE LA FERME DE SERVEURS 

 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Communauté d'Agglomération de Marne et Gondoire. 
Personne responsable du marché : M. le président,  
Domaine de Rentilly Bussy Saint Martin BP 29, 77607 MARNE LA VALLEE Cedex 3,  
tél. : 01-60-35-43-50, télécopieur : 01-60-35-43-63,  
courriel : accueil@marneetgondoire.fr, adresse internet : http://www.marneetgondoire.fr  
 
Objet du marché : 
Le présent marché a pour objet la virtualisation de la ferme des serveurs de la Communauté d'Agglomération de 
Marne et Gondoire. 

Type de procédure   Procédure adaptée conformément à l’article 28 du code des marchés publics. 
 
Lieu d'exécution : Communauté d’Agglomération de Marne et Gondoire, Bussy Saint Martin (77) 
 
Caractéristiques principales : 
 
La communauté d’agglomération de Marne et Gondoire souhaite virtualiser l’ensemble de ces serveurs à 
l’exception du robot de sauvegarde. 
 
La configuration proposée devra être compatible avec l’existant et s’intégrer de manière optimum. Celle-ci sera 
installée dans la baie des serveurs en rack 19’. Le prestataire répondant à la demande devra prévoir dans sa 
remise de prix l’installation, le paramétrage, la migration des serveurs physiques vers la plateforme de virtualisation 
retenue et les tests de fonctionnement. 
 
La virtualisation devra s’appuyer sur l’existant et compléter le matériel et les logiciels. Ainsi les 3 serveurs 
principaux serviront de base à la virtualisation. 
 
Ceux-ci devront être aspirés et remis en service dans des délais très courts (en jours). Le prestataire pourra 
envisager toutes les méthodes afin d’arriver à ne pas bloquer la production des 3 serveurs principaux. 
L’intervention pourra être programmée le samedi et/ou le dimanche. 
 
Durée du marché:  
Le marché prend effet à compter de sa date de notification au titulaire. La durée et les délais d’exécution sont 
précisés dans l’acte d’engagement. 
 
Cautionnement et garanties exigés : Néant 
 
Modalités essentielles de financement et de paiement :  
Les paiements s’effectueront par mandats administratifs. Le délai global de paiement est fixé à 30 jours. Les 
candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de présentation 
associés. 
 
Unité monétaire utilisée : l'euro.  
 
Critères d’attribution : Les offres seront jugées ainsi : 
 
- Prix : 40 points 
 
- Mémoire technique : 30 points 

- Moyens humains déployés pour la réalisation du site (incluant obligatoirement une présentation 
de l’équipe et les curriculum vitae des personnes qui travailleront sur le site) : 10 points 
- Document présentant les étapes envisagées par le candidat pour la réalisation de l’ensemble 
des tâches indiquant des délais pour chaque étape (planning) : 20 points 
 

- Présentation d’un synoptique comprenant la méthodologie proposée : 30 points 
Cette méthodologie de mise en œuvre au sein de la communauté d’agglomération sera présentée lors d’un 
entretien d’une heure. 

- Pertinence de l’installation proposée : 25 points 
- Clarté des propos et compréhension de la demande : 5 points. 

L’offre du candidat qui aura obtenu la note sur 100 la plus élevée sera considérée comme étant l’offre 
économiquement la plus avantageuse. 



Transmission des offres : 
La transmission des offres devra impérativement être effectuée par voie électronique sur la plate forme de 
dématérialisation : 

http://www.marches-securises.fr 

Retrait des dossiers 
Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable gratuitement à l’adresse suivante : 
http://www.marches-securises.fr 
 
Date limite de réception des offres : Vendredi 9 décembre 2011 à 12H00 
Autres renseignements :  
Numéro de référence attribué au marché par la personne publique : 2011-11-61 
 
Renseignements complémentaires :   
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires en vue de répondre à la 
présente consultation, les candidats pourront s’adresser à : 
 
Service de l’administration générale et des marchés publics au 01 60 35 43 54 
Service informatique au 01 60 35 46 88 

 
Date d’envoi à la publication : mercredi 23 novembre 2011 
 
 
 
 


